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SEMEPA

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

EXERCICE 2012

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire, conformément aux lois et règlements
en vigueur ainsi qu’aux statuts de votre Société, pour vous rendre compte des opérations
effectuées pendant l’exercice 2011 et soumettre à votre approbation, le bilan, le compte de
résultat et l’annexe au 31 Décembre 2012.

Après un compte-rendu de la vie de la Société nous aborderons successivement les activités au
cours de l’exercice et l’examen des comptes de l’année 2011.

Nous terminerons par un exposé sur l’évolution de l’activité, depuis la clôture de l’exercice et sur
les perspectives d’avenir de votre Société.

Au cours de l’exercice 2012, votre Conseil d’Administration s’est réuni à quatre reprises les :

Le 22 février 2012.

Le 18 avril 2012.

Le 13 juin 2012

Le 10 octobre 2012

Le Conseil d’Administration de la SEMEPA a été composé comme suit jusqu’au 13 juin 2012 :

Pour les actionnaires publics :

Pour la Ville d’Aix-en-Provence :

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire d’Aix,

Madame Odile BONTHOUX, Adjoint au Maire d’Aix,

Monsieur Jean CHORRO, Adjoint au Maire d’Aix,

Monsieur Alexandre GALLESE, Adjoint au Maire d’Aix,

Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Adjoint au Maire d’Aix,

Monsieur Stéphane PAOLI, Conseiller Municipal,

Monsieur Jean-Marc PERRIN, Adjoint au Maire d’Aix.

Pour la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix :

Monsieur Jean-Pierre SAEZ, Maire de Venelles.
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Pour les actionnaires privés :

Madame Thérèse FORLI,

Monsieur Jean-François BOUZAT,

La Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par Monsieur Didier SOREL

La Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse, représentée par Monsieur Norbert BENOIT du
REY,

Le Groupement des Entreprises du Pays d’Aix, représenté par Madame Fabienne CREPY,

La société HABITAT EN REGION SERVICE, représentée par Monsieur Pierre CICCOTTO.

Au cours de l’année 2012 :

- La Communauté du Pays d’Aix a désigné son nouveau représentant à savoir :
Monsieur Jules SUSINI

Au début de l’année 2013 :
- La Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse a désingé son nouveau représentant à savoir :

Monsieur Eric PEREZ

Les autres membres du Conseil sont inchangés.
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LISTE DES ACTIONNAIRES

NOMS ADRESSES CAPITAL DETENU % NOMBRE ’ACTIONS

VILLE D’AIX-EN-PROVENCE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX

Hôtel de Ville
13616 AIX-en-PROVENCE

Hôtel de Boadès 8, Place Jeanne d’Arc
13100 – AIX-en-PROVENCE

2 543 070

71 280

50,60 %

1,4151%

84.769

2 376

HABITAT EN REGION SERVICE

CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS

CAISSE D’EPARGNE PROVENCE ALPES-CORSE

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE DES BOUCHES-
DU-RHONE

EIFFAGE CONSTRUCTION

VINCI

PAYS D’AIX HABITAT

M. Jean François BOUZAT

Mme Thérèse FORLI

M. Jean-Claude CHOUX

GEPA

Immeuble Parc Avenue
88 Avenue de France
75641 PARIS Cedex 13

19, Place Jules GUESDE
BP 2119
13203 – MARSEILLE Cedex 1

Place Estrangin Pastré
B.P.n°108
13254 MARSEILLE Cedex

Esplanade des Lices – BP 99
13642 – ARLES Cedex

143, avenue de Verdun
92442 Issy-les- Moulineaux

1, Cours Ferdinand de Lesseps
92 851 Rueil Malmaison cedex

L’Ourmin
9, rue du Château de l’Horloge
13090 AIX-en-PROVENCE

39, rue Montgrand
13006 MARSEILLE

Crédit foncier 24, place Castellene
13006 - MARSEILLE

137, rue Jean Mermoz
13008 – MARSEILLE

75, rue Marcellin Berthelot
Anthélios Pôle d’Activités
13851 AIX-en-PROVENCE Cedex 3

642 300

714 750

898 440

36 000

36 000

36 000

2 250

30

30

870

38 700

12.78 %

14,2186%

17.88 %

0,72 %

0,72 %

0,72 %

0,04 %

0,0005 %

0,0005 %

0,0173 %

0,77 %

21 410

23 825

29 948

1.200

1.200

1.200

75

1

1

29

1.290

Mr. Henri DOGLIONE 965 Chemin du Puy du Roy – 13090 AIX-
en-PROVENCE

210 0,0041 % 7

B.P.P.C 245, Boulevard Michelet BP 25
13274 – MARSEILLE Cedex 09

3 510 0,069 % 117

GECIS L’Atrium 18 Rue Maréchal Joffre
13100 AIX-en-PROVENCE

600 0,0119 % 20

L’AUTOMOBILE CLUB 7, Bd Jean Jaurès
13100 AIX-en-PROVENCE

870 0,017 % 29

Hoirie FERAUT Villa n° 29 Château Double
13090 AIX-en-PROVENCE

30 0,0005 % 1

Hoirie HONNORAT 23, Av. Colonel Schuller
13090 AIX-en-PROVENCE

Hoirie de CELLES Melle Sylvie DELOIRE
9 avenue des Terrasses
13260 CASSIS

TOTAL

30

30

5 025 000

0,0005 %

0,0005%

100

1

1

167 500
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COMMUNICATION

Au lendemain de la dynamique de communication créée par l’année du Cinquantenaire, la SEMEPA a
poursuivi son effort d’explication, de communication et de pédagogie à l’égard de ses partenaires
institutionnels, des professionnels et des usagers.
Partant du constat qu’il vaut mieux se définir soi-même que de l’être par d’autres, valoriser ses
interventions que de les laisser dénigrer, la SEMEPA, dans un esprit de service public, a souhaité
rendre plus accessible ce qui ne l'était pas, rendre plus populaire ce qui pouvait paraître lointain,
voire opaque et occuper de nouveaux espaces potentiels de communication en direction notamment
du grand public.

Affirmation de l’identité double de la SEMEPA : aménagement et stationnement

La communication de la SEMEPA s’attache à valoriser les deux grands pôles d’activités de la
société : le secteur aménagement plus prestigieux par la nature même des opérations engagées
qui conditionnent l’avenir et le développement du territoire, de la même façon que le secteur
stationnement, indispensable à l’équilibre de la SEMEPA par la régularité de son fonctionnement,
sa notoriété auprès du grand public et son importance pour la vie quotidienne de l’agglomération
aixoise.
Cette identité double de la SEMEPA représente les deux faces d’une même pièce qu’il s’agit de
présenter autour des notions de service public et d’accompagnement aux politiques publiques
d’Aix et du Pays d’Aix.

* Plaquette de présentation de la SEMEPA : conception, diffusion à 1000 ex. d’une plaquette (3
volets, 15 x 21 cm) à destination des élus, des décideurs, des prospects.

* Dépliant de présentation de l’activité stationnement : conception, diffusion à 5000 ex. d’un
dépliant présentant les activités du stationnement, les spécificités des parcs et les valeurs du
stationnement selon la SEMEPA. Accent mis sur le slogan : « les parkings les moins chers du sud-
est ! »

* Carte de vœux SEMEPA 2012, support associant message personnel et présentation des
principales activités et opérations de l’année précédente et de celle qui s’ouvre.

Communication interne, renforcement de la cohésion et de l’efficacité de la SEMEPA

* Veille internet, et veille média, mise à disposition de l’équipe dirigeante et des salariés des
éléments de perception de la société retranscrits par la presse régionale et nationale, généraliste,
professionnelle et économique. Constitution d’archives presse intranet.

* Bulletin interne. Poursuite de la diffusion du mensuel interne Interlignes, dans l’esprit de la
création de synergies renforcées entre les équipes et tout particulièrement dans le cadre de l’UES
EPAGE/SEMEPA/SPLA. Valorisation des résultats de la société, et de la fierté partagée autour des
opérations. Mise en relief des Groupes de travail constitués dans le cadre de la réflexion interne
sur la réorganisation des services du stationnement et de l’aménagement.

* Mise en place d’événements partagés permettant le renforcement de la culture d’entreprise et
partage de la stratégie du Groupe. Cérémonie des vœux au personnel ; réinstauration deux fois
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par an d’une cérémonie officielle de Remise des Médailles du Travail ouvertes aux familles et aux
proches des récipiendaires ; engagement autour d’un projet caritatif commun, en appui de
l’opération tickets-restaurant de la Fondation Abbé Pierre ; participation à des événements
extérieurs (pique-nique du Pôle d’activités de la Pioline, Course de l’Enduranne, partenariats
culturels).

Renforcement des relations avec les collectivités locales et relations publiques

* Renforcement des relations avec les services de communication des collectivités, notamment
Aix-en-Provence, CPA, services de communication des communes. Partenariats pour préparation
d’articles, de dossiers, argumentaires, recherche iconographique, répercussion instantanée sur le
site internet de la ville d’Aix des informations pratiques ou travaux de la SEMEPA. Création d’un
QR Code permettant l’accès immédiat aux données d’occupation des parkings SEMEPA et aux
informations pratiques, sur l’application Smartphone de la ville d’Aix.

* Accompagnement des campagnes d’information municipale : 2ème phase de l’Opération P.A.S.
(Propriétaire Aixois Serein), Piétonisation du centre-ville et partenariat pour la fête de la
piétonisation (juin 2012), relais au PSMV (Patrimoine Centre-ville), synergies avec les communes
et la CPA, ainsi qu’avec les associations para-municipales ou d’intérêt local (accueil de l’AG de Pays
d’Aix Développement dans le Hall d’expo, liens avec SACOGIVA et AUPA, relations avec CIQ,
opérations conjointes avec ALPA, Automobile Club, etc).

* Contribution à l’animation urbaine du quartier Sextius-Mirabeau, rue Lapierre, hall d’expo et
animation des vitrines du siège social, expositions permanentes ouvertes au public. Présence
ponctuelle sur les Allées Provençales (événements co-organisés ou partenariats EDF).
Ouverture au public de l’exposition « Un bâtiment, une émotion » faisant suite au Concours photo
organisé par la SEMEPA, plusieurs centaines de visiteurs. Remise des prix (février 2012) avec les
partenaires privés et publics ainsi que les gagnants dans un hall d’expo archi comble, nombreuses
retombées presse.

* Participation à des événements professionnels de qualité au titre de l’expérience de la
SEMEPA, Colloque des EPL-PACA à Martigues, « La ville de demain sera durable », Congrès
national EPL « fonctionnement UES », Assises nationales du centre-ville etc.

* Accueil de délégations de décideurs, d’élus ou de professionnels autour des savoir-faire de la
SEMEPA : aménageurs de la Ville de Jérusalem, architectes et urbanistes de l’agglomération
d’Amsterdam, architectes et urbanistes du collectif AMO PACA etc.

Renforcement des relations avec les usagers et la population

* Exposition consacrée à la Requalification du secteur Rotonde, inaugurée par le Maire d’Aix-en-
Provence, dans le Hall d’expo (juin 2012). Trois mois avant le début des travaux, pédagogie du
chantier, explications de son phasage, de ses spécificités et présentation de l’architecte François
Guy et de son œuvre. Prolongation de l’exposition compte tenu de son succès public tout au long
de l’année 2012. En parallèle, poursuite de la présentation au public de l’opération Ecoquartier de
La Duranne, recueil des observations.

* Renforcement de l’efficacité et de la réactivité du site internet SEMEPA, actualisation, mise en
ligne d’informations pratiques et documents complémentaires. Accentuation du référencement,
développement de la présence sur la toile, stratégie internet permettant de répondre aux
interrogations et aux observations exprimées, réponse directe aux moteurs de recherche sur le
mot clé « stationnement Aix-en-Provence ».
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* Partenariat culturel avec un événement d’importance, le festival de la photographie Phot’Aix.
Accueil (octobre-novembre 2012) d’une exposition « Cuba, si » autour des travaux de
photographie urbaine de quatre photographes renommés. Référencement du hall d’expo
SEMEPA dans les programmes du festival et dans la presse. Ouverture sur des publics différents
qui découvrent en visitant le Hall d’expo les projets urbains et les activités de la SEMEPA.

* Autres expositions publiques
Dans le cadre d’une programmation annuelle, ouverture au public de l’exposition, « Un bâtiment,
une émotion », avec vote du public, (janvier-mars 2012), décentralisation de l’expo « Des
dinosaures au train à vapeur » associant SEMEPA et Direction de l’archéologie et présentée au
CROUS d’Aix, puis dans un Lycée de Vitrolles, présentation du projet de Conservatoire de musique
à La Cité du Livre.

* Visites de chantier du Conservatoire de musique et de danse. La SEMEPA organise pour la
première fois sur ce chantier une visite complète du site ouverte au public, avec une soixantaine
de participants, suivie d’un pot permettant de prolonger les échanges. Le succès de la
manifestation conduit à l’organisation d’autres visites du chantier (visites publiques ou
thématiques, visites aux équipes techniques de la Ville, aux personnels du Forum culturel etc.)

* Présentation publique de l’opération PAS au Salon de l’immobilier du Pays d’Aix au Parc
Jourdan, participation à l’organisation du premier Petit-déjeuner du logement à l’Hôtel de ville
d’Aix, en partenariat avec l’ALPA et la Ville d’Aix.

* Pédagogie des chantiers et mise en place systématique sur les différentes opérations de
panneaux d’information et de présentation des projets. La SEMEPA répond ainsi in situ aux
interrogations et aux attentes des riverains : dans le cas de l’opération emblématique de la
Requalification des espaces publics du secteur Rotonde, il a été mis en place des bâches
amovibles permettant de ne pas fermer les perspectives et de répondre aux déplacements
successifs des palissades protégeant un chantier en permanente évolution. Au-delà des
palissades, il est mis en place chaque fois que nécessaire une information des riverains impactés
par les chantiers à l’aide de flyers distribués en boîtes aux lettres et sur les pare-brise. (Plusieurs
centaines de flyers distribués à chaque nouvelle phase de chantier pour la seule opération
Rotonde).

* Campagnes d’information sur les travaux en cours et les initiatives nouvelles dans les parcs de
stationnement à destination des usagers, mais aussi des riverains (« moins d’une demi-heure,
c’est gratuit » au parking Rambot, « sorties difficiles » à Rotonde, « travaux » à Carnot etc.)

* Renforcement des relations médias : communiqués de presse, dossiers de presse,
accompagnent les lancements d’opérations SEMEPA. Plusieurs reportages TV se sont intéressés à
l’actualité de la SEMEPA au cours de l’année 2012 : LCM, TV7 Provence, Anonymal TV, Maritima TV,
France 3.

* Développement de la Communication extérieure grand public, articles dans la presse
quotidienne régionale, collaboration régulière avec Le Courrier d’Aix et parution d’un supplément
dans Le Journal des Aixois (40 000 ex diffusés) présentant le projet de Requalification du secteur
Rotonde.
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Implication dans l’accompagnement du véhicule électrique et des véhicules propres

Face à la multiplication des procès d’intention d’associations écologistes et des campagnes de
presse récurrentes dénonçant la pollution automobile et l’impact des parcs de stationnement
dans la qualité de l’air, la SEMEPA a souhaité rappeler des évidences et faire valoir son
engagement responsable face à ces problématiques. Ce n’est pas le stationnement qui est un
problème, non plus que l’automobile, mais certains comportements individuels, et certains
véhicules particulièrement polluants.

* Campagne d’information sur l’engagement de la SEMEPA en accompagnement de la filière
électrique et des véhicules propres : tarifs préférentiels en surface (VE, hybrides, GPL), mise en
place du dispositif leader en France de bornes de recharge pour véhicules électriques, gratuité de
la recharge électrique dans les parcs de stationnement et places réservées, création d’une charte
graphique dédiée, unique en France, places vert-pomme, slogan « Profitez du centre-ville, nous
vous offrons le carburant », remplacement de tous les véhicules d’intervention SEMEPA par des
véhicules électriques, partenariat avec le dispositif Diablines etc. Nombreuses retombées presse
et d’image de marque, contacts avec de nombreuses collectivités locales partout en France
désireuses de s’inspirer du modèle SEMEPA.

* Mise en place d’un Partenariat premium avec le Rendez-vous national du véhicule électrique.
Organisé pour la seconde année consécutive, ce rendez-vous a bénéficié cette année de
l’engagement complet de la SEMEPA pour son succès. Il s’agit du plus grand événement français
consacré au véhicule 100% électrique. Week-end des 6 et 7 juillet 2012, présence globale sur les
Allées provençales puis dans différents villages du Pays d’Aix, en partenariat avec l’association
EMC.

* Bivouac Dakar 2013, en partenariat avec EDF et le team Crocoaventures, la SEMEPA y a valorisé
une équipe aixoise de rallye travaillant sur la moto électrique du futur.

Les engagements multiples de la SEMEPA sur ce terrain ont eu une influence directe sur
l’obtention par la Ville d’Aix et la CPA du Trophée national Ville électromobile 2012 et le souhait du
Rallye de Monte-Carlo des énergies nouvelles de faire d’Aix une ville étape, pour la première fois
depuis 15 ans.

Le sens de la communication engagée en 2012 vise à répondre à des attentes nouvelles, à resserrer
des liens avec les habitants et les usagers des services proposés par la SEMEPA, ainsi qu’ à créer des
synergies et faire en sorte que chacun s’approprie les interventions et les réussites de la société
d’économie mixte d’aménagement et d’équipement du Pays d’Aix. Celle-ci peut ainsi s’affirmer
comme un outil toujours plus efficace et innovant au service des collectivités locales et des
populations du Pays d’Aix.
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EXAMEN DES COMPTES

II – 1 REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes de la Société ont été établis conformément au Plan Comptable des Sociétés
d’Economie Mixtes Locales, approuvé par le Conseil National de la Comptabilité (avis de
conformité du 12/07/84).

Les principes généraux de prudence, de sincérité et d’image fidèle ont été respectés.

Les méthodes comptables appliquées et les éventuels changements de méthodes intervenus au
cours de l’exercice sont expliqués dans l’annexe des comptes.

II – 2 FILIALES ET PARTICIPATIONS

La société détient 45% du capital de la SCI SIPPA (Société d’Investissement du Pays d’Aix)
conjointement avec la Caisse des Dépôts et Consignations (43%) et la société Synprosis (12%), cette
dernière étant locataire du bâtiment détenu par la SCI.

La SCI Sippa a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 130.014 € pour un résultat net de – 4.347 €
après enregistrement d’une provision sur créance douteuse de 30.420 €.
Seule la facture de loyer du 1er trimestre 2012 ayant été réglée par Synprosis, les associés ont
décidé de provisionner les créances présentant un retard de plus de 6 mois à la date de l’arrêté
des comptes.

Des évènements internes à Synprosis et une réunion de travail entre les 3 associés courant avril
2013 ont depuis permis la mise en place d’un plan de remboursement des loyers impayés, ce plan
courant jusqu’à fin 2014.

Dans le cas où ce plan ne serait pas respecté, le Conseil d’Administration de la Semepa en serait
avisé.

L’impôt sur les sociétés étant à la charge des associés de la SCI, la quote-part qui revient à la
SEMEPA dans ses comptes 2012 est de - 1.956 €.

II – 3 EXAMEN DU BILAN – ACTIF

LES IMMOBILISATIONS

A. Les immobilisations en propre : 9.655 K€



10

Il s’agit des immobilisations en propre de la Société, autres que les immobilisations en cours et les
immobilisations financières.
La baisse de 69 K€ par rapport à l’exercice précédent s’explique par le faible niveau
d’investissement (20 K€), tandis que 89 K€ ont été mis au rebut ou cédés (véhicules).

B. Les immobilisations mises en concession : 78.783 K€

Il s’agit des immobilisations dont la Société n’est pas propriétaire mais qu’elle utilise dans le cadre
d’une concession, pour l’exécution de celle-ci.

Immobilisations mises en concession par le concédant : 22.805 K€
- à titre gratuit, il s’agit de la valorisation d’une partie du parking MEJANES, la contrepartie

du même montant se trouvant dans la rubrique « Droit en nature du concédant » au passif
du bilan. Pour rappel, ce parking fait par ailleurs l’objet d’une redevance annuelle de 184
K€.

- à titre onéreux, il s’agit du montant des redevances de mise à disposition de l’ensemble
des autres parkings, versées à la Ville au titre des traités de concession correspondants.
Les redevances font l’objet d’un amortissement de caducité enregistré au passif du bilan.

Il n’y a pas d’amortissement comptable sur ces immobilisations. Le cas échéant, des provisions
pour renouvellement ou grosses réparations peuvent être enregistrées, selon le cahier des
charges annexé à la convention du stationnement concernée.
Cette provision est alors enregistrée au passif du bilan.

Immobilisations mises en concession par le concessionnaire : 55.977 K€
- d’une part l’équipement des parcs, qui correspond à tout ce qui ne fait pas partie de la

structure des parcs de stationnement (essentiellement matériel de péage, de sécurité, de
signalisation, travaux de réfection et peinture). Ce poste fait l’objet d’un amortissement
technique et d’une provision pour renouvellement. Le cas échéant d’une provision pour
grosses réparations.

- d’autre part le coût de construction des parcs que la Société a fait réaliser.

Ces investissements, réalisés et financés par la Société, font l’objet d’un amortissement de
caducité enregistré au passif du bilan.

La hausse de 473 K€ est constituée pour l’essentiel par :
- des travaux concernant les portes coupe-feux du parking Rotonde pour 176 K€
- le changement du matériel de péage du parking Carnot pour 123 K€
- le réaménagement du poste central du parking Carnot pour 104 K€

C. Immobilisations financières : 731 K€

On trouve dans cette rubrique :
- La participation à la constitution du groupement d’employeurs Epage (344 K€)
- la souscription au capital de la SCI Sippa (135 K€ soit 45% du capital)
- la contribution à l’organisme chargé du 1% logement, sous forme de prêt, pour 237 K€

cumulés.
- les cautions et consignations, essentiellement dans le cadre des conventions de

réhabilitation des centres-villes, pour 16 K€, en baisse de 305 K€.
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LES STOCKS ET OPERATIONS POUR COMPTE

A. Les stocks sur opérations en propre : 5.174 K€

Il s’agit du solde des recettes et dépenses propres aux diverses opérations que mène la Société.

Ces montants sont stockés jusqu’au moment de la cession : le solde de l’opération, positif ou
négatif, fait alors l’objet d’une intégration dans le compte de résultat de la Société.

B. Les stocks d’en-cours de prestations : 28.962 K€

Il s’agit des coûts internes de l’entreprise nécessaires à la production des prestations
d’aménagement en concessions et mandats. Ces coûts sont stockés jusqu’à l’achèvement des
opérations.

La Société est par ailleurs amenée à enregistrer des provisions sur ces stocks lorsque les coûts
internes sont supérieurs aux rémunérations de l’opération.

C. Les opérations pour compte concessions : - 28.597 K€

Les montants par concession représentent le solde des recettes et des dépenses de l’opération et
incluent les rémunérations de la Société prévues par le traité de concession.
Le solde est systématiquement inscrit à l’actif du bilan :

- en positif lorsque les dépenses sont en avance sur les recettes
- en négatif lorsque les recettes sont en avance sur les dépenses

D. Les opérations pour compte mandats : 368 K€

Dans cette rubrique se trouve le solde des recettes et dépenses de l’opération vis-à-vis des tiers,
pour les mandats dont les dépenses sont supérieures aux recettes.

LES TIERS

Les principales variations de l’exercice concernent les postes suivants :

- Clients : 866 K€
La baisse de 7.744 K€ est essentiellement due règlement complet de sa créance par l’acquéreur
du terrain de la ZAC Sextius Mirabeau destiné à la construction d’un hôtel 4*.

- Etat, TVA : 2.103 K€
Il s’agit de la TVA en attente de déduction ou de remboursement : ce poste est en hausse de
349K€.
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LA TRESORERIE

Le classement des actifs de trésorerie est lié au degré de disponibilité de ces avoirs :

- Les valeurs mobilières de placement 68.709 K€

La baisse de 3.618 K€ s’explique essentiellement par un moindre à recours à l’emprunt sur les
petites opérations, du fait de la faible rémunération des placements.
Il s’agit de la situation au 31 décembre, laquelle tient compte des règlements clients et
fournisseurs enregistrés à cette date.

- Les disponibilités 2.147 K€

Ce poste est en hausse de 1.140 K€.
Il s’agit là aussi d’une position comptable de trésorerie à une date donnée, qui n’est pas
représentative de la gestion en date de valeur effectuée quotidiennement afin d’optimiser le
résultat financier.
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II – 4 EXAMEN DU BILAN – PASSIF

LES CAPITAUX PROPRES

A. Capital social et Réserves 21.927 K€

Conformément à la décision de l’Assemblée Générale de clôture des comptes, le résultat de
l’exercice 2011, soit 3.005 K€, a été affecté en totalité en Report à nouveau.

B. Résultat de l’exercice 2.425 K€

La répartition du résultat de l’exercice est la suivante :
- activité Aménagement : 1.554 K€
- activité Stationnement : 871 K€

L’analyse des éléments ayant conduit à ces résultats est faite aux points II – 3 et II - 4 ci-après.

LES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

A. Sur immobilisations en concession 35.584 K€

Ce poste concerne les immobilisations des concessions du Stationnement.

Les amortissements de caducité sont calculés d’une part sur les redevances fixes versées à
l’origine du contrat de concession, d’autre part sur les investissements mis en concession par le
concessionnaire.
Ce poste a augmenté de 2.016 K€.

- Sur la redevance fixe, cela concerne la DSP du parc de stationnement Rotonde, avec une
dotation pour 2012 de 178 K€,

- Sur les investissements, la hausse de 1.838 K€ est la conséquence de l’ensemble des
investissements effectués ces dernières années, dont l’agrandissement du parc Mignet et le
renouvellement de l’ensemble des horodateurs de la Ville.

La provision pour renouvellement a été calculée conformément aux dispositions de l’article 5 de
la loi de finances pour 2000 et est en hausse de 171 K€.
Ce poste augmente avec les dotations de l’exercice et diminue avec les sorties d’immobilisations :
les provisions pour renouvellement des immobilisations sorties sont alors transférées dans les
droits en nature du concédant.

Les détails figurent dans les annexes des comptes de l’exercice.
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B. Pour risques et charges d’exploitation 3.793 K€

Les montants provisionnés se répartissent de la façon suivante :
- sur litiges : 330 K€
- sur redressement fiscal : 2.289 K€
- pour risques travaux Rempelin 576 K€
- pour risques construction Rambot : 479 K€
- pour charges sociales : 22 K€
- perte sur achèvement concessions : 89 K€
- perte sur achèvement mandats : 8 K€

Ce poste est stable : + 0,1 K€.
Les détails figurent dans les annexes des comptes de l’exercice.

LES EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES

A. Emprunts auprès des Etablissements de crédit 45.087 K€

Un tableau récapitulatif des emprunts recense plus loin, par établissement de crédit, les
engagements de la société en matière d’emprunt, ainsi que les intérêts courus, non échus et
inclus dans le poste.

Analyse de l’endettement de la société à travers des ratios :

année endettement sur
fonds propres

endettement sur
chiffre d’affaires

2004 5.47 3.74

2005 5.23 3.70

2006 4.77 3.85

2007 4.31 2.91

2008 3.36 3.79

2009 2.83 2.05*

2010 2.52 1.68*

2011 2.40 2.36

2012 2.06 2.74

* CA exceptionnel lié à des cessions de terrains en opération en propre

Le coût moyen de l’endettement en 2012 ressort à 2,91 % pour un capital restant dû de 44.628 K€,
dont 27.928 K€ relatif au parking Rotonde.

B. Dettes financières 2.367 K€

Seule la ligne BNP pour 1.325 K€ correspond à un découvert de trésorerie, associé au
fonctionnement de l’opération de revitalisation du centre ville d’Aix en Provence.

La ligne « groupement UES » correspond aux transferts de charges de personnel et de frais de
fonctionnement dus à EPAGE et à la SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES, et non encore réglés au 31
décembre de l’exercice.
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LES OPERATIONS POUR COMPTE

- Opérations pour compte 5.173 K€

Dans cette rubrique se trouve le solde des recettes et dépenses de l’opération vis-à-vis des tiers,
pour les mandats dont les recettes sont supérieures aux dépenses.

DETTES D’EXPLOITATION

- Avances et acomptes 34.815 K€

Les avances et acomptes sur rémunérations (concessions et mandats) correspondent aux
rémunérations perçues, concernant les opérations en cours.
Le chiffre d’affaires n’est pris en compte qu’à l’achèvement de l’opération et les rémunérations
cumulées depuis l’origine sont enregistrées en acomptes.

- Fournisseurs d’exploitation et sur immobilisations 5.116 K€

La photographie de ce poste au 31 décembre montre une baisse de 2.684 K€ par rapport à la
clôture précédente. La répartition est la suivante :

- fournisseurs Aménagement : 3.969 K€
- fournisseurs Stationnement : 1.053 K€
- fournisseurs immobilisations : 94 K€

La baisse des fournisseurs aménagement s’explique par la diminution du PAE sur les opérations
en propre, ces dépenses ayant été partiellement réalisées.

Le solde fournisseurs par date d’échéance se présente selon la répartition suivante :

Solde fournisseurs
au 31/12

à 30 jours de 31 à 60 jours à 90 jours au-delà de 90
jours

4.362 K€ 2.202 K€ 1.519 K€ 323 K€ 318 K€

PAE 754 K€ 55 K€ 44 K€ 17 K€ 638 K€

Le solde fournisseur se répartissait de la façon suivante au 31/12/2011 :

Solde fournisseurs
au 31/12

à 30 jours de 31 à 60 jours à 90 jours au-delà de 90
jours

4.175 K€ 1.149 K€ 2.303 K€ 50 K€ 673 K€

PAE 3.625 K€ 244 K€ 6 K€ 3.375 K€

- Dettes provisionnées 1.239 K€
Le montant se répartit de la façon suivante :

- congés payés : 363 K€
- compte épargne temps : 209 K€
- intéressement : 195 K€
- participation : 188 K€
- divers, dont DIF 284 K€

- Charges à payer organismes sociaux 834 K€
Il s’agit des cotisations patronales dues aux organismes sociaux, non échues au 31 décembre.
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PRODUITS CONSTATES D’AVANCE

- Produits constatés d’avance 2.277 K€

Ce poste est constitué pour l’essentiel (2.270 K€) des amodiations qui courent sur 30 ou 50 ans.

II – 5 EXAMEN DU COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE AMENAGEMENT

Le compte de résultat en liste de l’exercice en cours et du précédent permet de voir les évolutions
par grands postes, toutes activités confondues.

La comptabilité analytique permet de répartir les produits et les charges entre l’activité
Aménagement et l’activité Stationnement et d’analyser les variations sur chacun des postes.

A. LE CHIFFRE D’AFFAIRES 1.728 K€

La baisse de 6.227 K€ par rapport à 2011 s’explique de la façon suivante :

- sur l’activité des opérations en propre : 919 K€

L’activité a marqué une pause en 2012, avec un retrait de 4.275 K€ par rapport à l’exercice
précédent.
Les cessions de 2012 sont les suivantes :

- terrains Rognes Versaille : 919 K€

Compte tenu du prix d’achat de ces biens auquel s’ajoutent divers travaux et dépenses stockés, la
marge brute dégagée sur l’ensemble de ces ventes est de 586 K€.

- sur les rémunérations des contrats de concessions et mandats : 809 K€

Il s’agit du chiffre d’affaires des opérations clôturées dans l’année, en baisse de 1.952 K€ :

 sur concessions : 0 K€,
aucune opération de concession n’a été clôturée sur l’exercice, contre 3 l’année précédente avec
un chiffre d’affaires de 2.609 K€

 sur mandats : 762 K€,
en hausse de 694 K€ :12 mandats clôturés contre 2 l’année précédente,

 sur autres conventions : 47 K€,
correspondant aux AMO et autres prestations.

Ainsi qu’expliqué plus haut ainsi que dans l’annexe aux comptes, le chiffre d’affaires de l’exercice
correspond aux rémunérations des opérations clôturées dans l’année.

Ces données sont indépendantes du niveau d’activité de l’entreprise, qui se traduit par la
rémunération acquise sur les contrats en contrepartie des prestations effectuées.
En 2012, la société a ainsi « produit » 2.427 K€ de rémunération contre 2.412 K€ au cours de
l’exercice précédent.
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Parallèlement, les équipes opérationnelles ont produit de l’activité pour la SPLA Pays d’Aix
Territoires, ce qui a généré une refacturation des frais de personnel correspondant.

Le chiffre d’affaires produit par la SPLA sur la même période s’élevant à 2.143 K€ contre 1.472 K€
en 2011, l’activité globale des équipes opérationnelles s’est donc accrue, à effectif quasi stable.

B. LA PRODUCTION STOCKEE 1.919 K€

- en-cours de production de mandats et concessions
Les sommes correspondent au stockage des coûts internes de la Société pour les opérations en
cours, sous concessions et mandats.
Les coûts correspondant sont présents dans les lignes « autres achats et charges externes » à
« autres charges» des charges d’exploitation, pour le même montant total que le produit stocké.

C’est le principe de la comptabilité à l’achèvement, qui ne prend en compte les produits et les
charges qu’à la fin de l’opération.

C. LES AUTRES PRODUITS 1.293 K€

- Autres produits de gestion : 202 K€
Pour 192 K€, il s’agit de la facturation des loyers et charges locatives au groupement d’employeurs
Epage et à la SPLA Pays d’Aix Territoires.
Pour 10 K€, il s’agit de la prestation de gestion pour la SCI Sippa.

- Reprises sur amortissements et provisions : 334 K€
Il s’agit de la reprise de tout ou partie des provisions inscrites au bilan au 31 décembre de
l’exercice précédent.
Ces provisions sont soit maintenues, soit annulées car la charge est constatée durant l’année, soit
annulées car n’ayant plus lieu d’être.

- Transfert de charges : 756 K€
Pour 630 K€, il s’agit de la facturation des frais de personnel à la SPLA Pays d’Aix Territoires, pour
la part du temps consacré au traitement des opérations de cette dernière.
Le solde, soit 126 K€, correspond aux diverses refacturations au réel des frais supportés par la
Semepa mais concernant soit Epage soit la SPLA.

D. LES CHARGES D’EXPLOITATION 4.620 K€

L’analyse ci-après ne porte que sur les frais généraux de la Société.

En effet, les autres postes de charges sont liés aux particularités de la comptabilité à
l’achèvement : la lecture de ces postes s’effectue à travers les détails fournis dans l’annexe aux
comptes.

De la ligne « autres achats » jusqu’à et y inclus la ligne « autres charges », les frais généraux de la
Société représentent 3.264 K€ et sont en baisse de 1.746 K€ :

- Autres achats et charges externes : + 159 K€
Il s’agit de l’ensemble des dépenses de fonctionnement de l’activité : maintenance informatique,
maintenance bâtiment, fournitures diverses, etc. A hauteur de 126 K€, cette hausse des dépenses
a été refacturée à Epage et à la SPLA dans le poste de produits « transfert de charges ». Le reste
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de la hausse s’explique par un recours exceptionnel à l’intérim pour des cas de remplacement et
de surcharge ponctuelle.

- Impôts, taxes et assimilés : - 87 K€
Pour l’essentiel il s’agit de la baisse de la CVAE, du fait de la diminution de la Valeur Ajoutée de
l’exercice.

- les frais de personnel : - 827 K€
Ces lignes de charges doivent être analysées avec la refacturation des frais de personnel dans la
ligne de produits « transferts de charges » : les refacturations s’élevant en 2012 à 486 K€ contre
1.171 K€ en 2011, la baisse des frais de personnel est en réalité de 144 K€, dont 140 K€ liés à la
diminution de l’intéressement.
Parallèlement, la société a supporté une hausse de ses charges sociales du fait de l’important
relèvement du forfait social (20% contre 8% en 2011).

Comme vu plus haut dans l’analyse du chiffre d’affaires, l’activité globale de l’UES s’est
notablement accrue, par le biais de la SPLA.

Les effectifs étant quasi stables, cette amélioration de la productivité a permis aux deux
structures opérationnelles d’améliorer le ratio de leurs frais de personnel par rapport au niveau
d’activité.

- les dotations aux amortissements : + 35 K€

- les dotations pour risques et charges - 1.016 K€
Pour 2012 on note seulement des dotations pour les mandats (107 K€) et pour les concessions (49
K€).
Il s’agit de la prise en compte des risques de pertes sur les opérations en cours, constituées par
l’écart entre la rémunération et les coûts internes affectés à l’opération. Le détail de ces dotations
figure dans un tableau détaillé joint à l’annexe.

E. LE RESULTAT D’EXPLOITATION 320 K€

Le résultat d’exploitation représente 18,5% du chiffre d’affaires net contre 33,8 % en 2011.

Compte tenu des éléments décrits supra, la baisse en valeur absolue de 2.372 K€ par rapport à
l’exercice 2011 s’explique principalement par le faible niveau d’activité sur les opérations en
propre et par l’absence de clôture d’opérations en concession.

Par ailleurs, l’analyse de l’activité hors opérations en propre est la suivante :
En rapprochant les charges de fonctionnement 2012 (hors charges des opérations en propre) de
la rémunération acquise en mandats, concessions et prestations de services sur l’exercice (809
K€), on constate une solde négatif de - 53 K€.

Cela résultat bien que négatif, s’améliore par rapport aux années précédentes. Il montre d’une
part l’impact positif du développement de l’activité obtenu grâce à la SPLA, d’autre part
l’importance pour l’entreprise de maintenir une activité en propre pour équilibrer ses résultats.

F. LE RESULTAT FINANCIER 1.561 K€

Les produits financiers proviennent des placements bancaires sur des certificats de dépôt et sont
quasi stables par rapport à l’année 2011 (- 76 K€).
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Malgré la très forte baisse générale des taux de rémunération, ce niveau de résultat a été obtenu
grâce à des placements sur moyen terme initiés en 2009, dont le taux progresse dans le temps,
pour finir aux environs de 5%. Ces placements ont cependant pris fin en 2012.

La part revenant aux opérations est affectée sur le compte de ces opérations, et vient modifier à
la hausse ou à la baisse les produits financiers de la Société selon l’état de leur trésorerie (positive
ou négative).

G. LE RESULTAT EXCEPTIONNEL + 16 K€

Il s’agit pour l’essentiel :
- En produit exceptionnel de la reprise de provision pour IS sur les années 2008 et 2009,

fiscalement forclos,
- En charge exceptionnelle de la provision d’IS de 374 K€ pour l’exercice 2012.

Ces provisions sont enregistrées dans le cadre du litige fiscal en cours avec l’administration à la
suite d’un contrôle effectuée en 2009.
La société conteste les motifs du redressement et attend les réponses de Bercy à qui les services
fiscaux locaux ont transmis le dossier pour avis.
Par prudence, la société a choisi de provisionner l’impôt société correspondant aux années 2088 à
2012 incluses.

H. Le résultat net de l’exercice 1.554 K€

Après le Résultat d’exploitation et le Résultat financier, la Société prend en compte :

- la Participation des salariés : 147 K€
- l’impôt sur les bénéfices : 196 K€
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II – 6 EXAMEN DU COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE STATIONNEMENT

A. Le chiffre d’affaires 14.709 K€

Il est en hausse de 303 K€, soit + 2 % par rapport à l’exercice 2011.

- la rémunération voirie : 1.909 K€
Il s’agit de la rémunération versée par la ville à la Société pour la gestion du stationnement sur
voirie.
L’activité est en hausse depuis la mise en place des nouveaux horodateurs présentant moins de
pannes et permettant le paiement par carte bancaire.

- les recettes des parcs : 12.394 K€
L’activité est en hausse de 143 K€, soit + 1,2 %.

L’évolution est variable selon les parcs :
 4 parcs sont en hausse : ROTONDE, MIGNET, CARDEURS ET RAMBOT

 3 parcs sont stables : PASTEUR, MEJANES ET SIGNORET

 2 parcs sont en baisse : CARNOT ET BELLEGARDE

Les baisses sont dues, pour le parking CARNOT aux travaux dans le cadre de la rénovation du Palais
des Congrès, pour le parking BELLEGARDE aux difficultés d’accès liés aux travaux de la rue Mignet.

- les amodiations et redevances : 155 K€
Stable en 2012, cette activité consiste en de la location longue durée (30 ou 50 ans) de places de
parking et génère en outre annuellement des facturations de charges locatives.

- les loyers : 125 K€
Il s’agit des locations de bâtiments à la Poste, ainsi que des locations d’emplacement pour des
antennes relais.

- les emplacements publicitaires : 128 K€
Cette activité est stable, sauf augmentation due à l’évolution tarifaire.

B. Les autres produits 148 K€

- Subventions d’exploitation : 20 K€
Cette somme correspond aux subventions liées à l’équipement en voitures électriques (4) du
service maintenance et du service collecte.

- Autres produits de gestion : 3 K€
Il s’agit de remboursements divers par les compagnies d’assurance ou les organismes sociaux.

- Reprises sur amortissements et provisions : 63 K€
Il s’agit de la reprise de tout ou partie des provisions inscrites au bilan au 31 décembre de
l’exercice précédent. Ces provisions sont soit maintenues, soit annulées car la charge est
constatée durant l’année, soit annulées car n’ayant plus lieu d’être.

- Transfert de charges : 61 K€
Il s’agit essentiellement de refacturation de frais pour les parties privées de certains parkings,
ainsi que la prise en compte par les banques d’une partie des transports de fonds.
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C. Autres achats et charges externes 3.372 K€

Le principal élément de hausse de ce poste (+ 88 K€) correspond aux honoraires des experts
sollicités par le Comité d’Entreprise d’une part et le CHSCT d’autre part.

D. Les impôts et taxes 706 K€

Ce poste est globalement stable, la baisse de 16 K€ par rapport à 2011 correspondant à la
diminution de la CVAE due à la baisse de la Valeur Ajoutée sur l’exercice 2012.

E. Les frais de personnel 4.242 K€

Ce poste est en hausse de 294 K€, se répartissant ainsi :
- effectif en hausse (adjoint gestion + chef de projet en CDD) avec un impact de + 95 K€
- effets de l’augmentation générale : + 122 K€
- effet de la hausse du forfait social (20% contre 8%) : 45 K€
- travail de l’équipe aménagement pour les parcs : 32 K€

F. Les autres charges de concession 2.381 K€

Il s’agit notamment de la redevance annuelle sur le parc MEJANES (184 K€), de l’amortissement des
redevances de mise à disposition du parc ROTONDE (178 K€), de l’amortissement de caducité des
immobilisations concédées (1.839 K€), de la provision pour renouvellement (180 K€) des mêmes
immobilisations, hormis le gros œuvre.

Ce poste est en hausse de 20 K€.

G. Les dotations aux amortissements et provisions 1.656 K€

- amortissements techniques : 1.400 K€,
en légère hausse par rapport à 2011 : + 6 K€.

- dotations pour risques et charges : 256 K€,
Le poste est en hausse de 217 K€ suite à des demandes aux prudhommes de 2 personnes sorties
de la société et à de nouvelles demandes sur les prudhommes déjà engagés.

H. Le résultat d’exploitation 2.516 K€

Le résultat d’exploitation est en baisse de 215 K€ et représente 16,9 % des produits d’exploitation.
Ce taux est en baisse par rapport à l’exercice précédent.
En effet, les produits d’exploitation sont en hausse (+ 377 K€), mais comme indiqué en détail
supra, on constate une augmentation des frais de personnel (+ 294 K€), des dotations aux
provisions pour risques et charges (+ 217 K€) et des achats externes (+ 88 K€).



22

I. Le résultat financier - 1.168 K€

Il est le résultat des produits financiers (250 K€) et des charges financières (1.417 K€).

Les produits financiers proviennent des placements bancaires sur des certificats de dépôt en
baisse sensible cette année (- 132 K€) du fait d’une forte diminution de la rémunération des
placements.

Les charges financières proviennent des intérêts d’emprunt contractés pour le financement des
redevances et de la construction et des équipements des divers parcs.

J. Le résultat net de l’exercice 871 K€

Après le Résultat d’exploitation et le Résultat financier, la Société prend en compte :

- le résultat exceptionnel : 3 K€

- la Participation des salariés : 41 K€

- l’impôt sur les bénéfices : 438 K€

II – 7 RESULTAT GLOBAL DE LA SOCIETE

Le résultat global de l’exercice 2012 est un bénéfice de 2.424.896 euros.

Il se décompose en :

- activité aménagement, bénéfice net de 1.553.888 euros

- activité stationnement, bénéfice net de 871.008 euros
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PERPECTIVES

Depuis trois ans, votre société partage ses valeurs, ses moyens humains et matériels avec succès
avec la SPLA Pays d’Aix Territoires.

Une incertitude se profile cependant, au terme de l’année 2012, provoquée par les
bouleversements institutionnels qui pourraient découler de la création d’une Métropole à échelle
quasi départementale et la disparition des intercommunalités au premier rang desquelles la
Communauté du Pays d’Aix, important donneur d’ordre sur son territoire.

Qu’adviendra-t-il des différentes sociétés publiques locales ?
Quelle géographie des interventions, quelle spécialisation des équipes découleront de cette
nouvelle gouvernance publique ?

Ces interrogations pourraient conduire à la remise en cause de l’organisation mise en place ces
dernières années avec notamment le groupement d’employeurs Epage et l’unité économique et
sociale constituée par ce dernier, la SPLA Pays d’Aix territoires et votre société.

la SEMEPA a, depuis 51 ans, su s’adapter et évoluer, elle saura le faire une nouvelle fois.

A ce stade de la réflexion, il faut envisager avec confiance les deux prochaines années qui
permettront à la SEMEPA de donner toute la mesure de son efficacité sur ses métiers de base : le
stationnement et l’aménagement et tout particulièrement sur la ZAC de la Duranne.




































































































































































